
    

   

  

  

PÉPUBLIQUE FRANÇAISE À 

FRÉFECTURE DU DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE 

Direction des Affaires Générales 
Bureau de l'Environnement 

Installations Classées pour la . . 
protection de l'Environnement ÉPARRETE - 

Exploitation d'une usine de formulation Le Préfet, Conniéssire de la Sépublique 
&t conditionnement de produits phytosa- du Département de Maine-et-Loire, 
nitaires à MONTREUIL-BEILAY par la Mfficier de la Légion d'Honneur 
Société SIPCAN-PHYTEUROP 

    
DI - 87 - n9 5:35 

Pat 

{sf { S+ # $ “4 T Al À to 0° 
resté 

_ 

VU la loi n° 75-563 du 19 juillet 1976 relatare aus installations classée: 
pour la protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 2i s pterbre 1977 relatif aux mêmes installa- 
tions et notamment son article 18 ; 

VU les arrètés préfectoraux des 15 avril 1980, 5 mare 1982, 6 février 
2t 13 mai 1985 et le récépissé du 16 ‘évrier 1983 réolem nt 
de l'usine de formulation et conditionnement de produits phytosenitairse 
sise en zone industrielle de Champagne à MONTREUIL-EELLAY 

  

T
 VU l'étude des dangers établie par :a Société SIPCAM-PHYTEUROP : 

  VU le repport du 7 mai 1987 ca M. le Directeur hégional de l'Industrie 
st de ia Recherche, inspecteur Principal des installations classées ; F ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène lors de 52 séance 
du 13 mai 1987 ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

TITRE ler - CLASSEMENT DE L'ETABLISSEMENT - 

Article ler - La Société SIPCAM-PHYTEUROF, dont le siège social est 5, avenue 
des Chasseurs - 75017 - PARIS, est autorisée, srus réserve de la stricte 
observation des dispositions du présent arrêté, à exploiter dans son étsblis- 
sement situé en zone industrielle ce MONTREUIL-BELLAY, les installations 
désignées ci-après : 

  

- Formulstion de produits #gropharmaceutiques lorsque la dose létale 
50 orale sur le rat de la matière active est inférieure ou éqnle à 200 mg/kg 

n° 327 quinquies.1° AUTORISATION 

——



\ 
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- Formulation de produits agropharmaceutiques lorsque la dose létale 50 orale sur 1e rat de la matière active est supérieure à 200 ng/kg 
SC n° 357 quinquies.2° DÉCLARATION 

- Conditionnement de produits agropharmaceutiques liquides dont 12 dose iétele 59 crale sur le rat du produit formulé est inférieure où égale à 
200 mg/kg 

n£ 357 cexies.A.19 AUTORISATION 
LS 

- Conditionnement de Produits sgropharmaceutiques liquide: dont 1a 
dose létale 50 orale sur le rat du produit formulé est supérieure à 200 rg;kg n° 357 £exies À.20 DÉCLARATION 

- Conditionnement de produits agropharmaceutiques solides dent la dése iétale 50 orale sur le rat du produit formulé est Supérieure à 50 ma/kg 
n°9 357 sexies.B.20 DÉCLARATION 

- installation de mélange à chaud de liquides inflanmables de 2ème 
catégorie {atelier colorant) en circuit fermé, la quantité présente dans l'ateli étant comprise entre 7,5 et 25 m3 

n° 261.C DECLARATION 

- Une inetallation de mélange à froid de liquides inflammables de lère et 2ème catégorie, la quantité présente dans les ateliers étant de 50 m3 
au m2ximum pour la fabrication de produits acropharmaceutiques liquides. 

n° 261.A. DÉCLARATION (A.P. 15.4.80) 

Le - Bioyage, trituration, mélange, ensachage de produits organiques, 
les opérations étant effectuées dans des locaux situés à plus de 30 mn de 
tout bêtiment habité ou occupé par des tiers 

na 89,79 DECLARATION (A.P. 15.4.80) 
_ 

- Utilisation de liquides halogénés et autres liquides odorants ou 
\ toxiques mais ininflammables, les ateliers n'étant pas conciqus à un bâtiment occupé où habité par des tiers 

ne 251.29 DÉCLARATION (A.P. 15.4.80) - 

Le - Installation de compression d'air d'une puissance de 370 ku 
n° 361.B.,29 DÉCLARATION (A.P. 15.4.80) 

Â 

- Un dépôt de 70 m5 de propane en un réservoir aérien fixe 
n° 211.B.1° DÉCLARATION 

(récépissé du 16.2.1983). 

- Dépôt de produits agropharmaceutiques de capacité supérieure à \L 150 tonnes (4 000 tonnes) 
n° 3557 septies AUTORISATION
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- Entrepôts couverts ce substances combustibles Lenballages 
vides) dont le volume est Supérieur à 50 000 m 
n° 183 ter.1° AUTORISATION 

En outre, l'établissement comprend également un stockage aérien de 80 m° d'ierbicide liquide (Rcund up en un réservoir). 

L°S dispositions du présent arrêté se substituent à celles contenues dans l25 2rrêtés préfectoraux n° 356 du S Février 1976 n° 14 11.1 Septembre 19! n° 508 du 15 Avril 1980, n° 187 du 5 Mars i| 1982 n° 01 du 6 Février 198%et n°351 du 13 Mai 1985 ainsi qu'à 
| 

i 
celles annexées aux récépissés de déciaration du 3 Mai 1967 et du 16 Il Février 1983 

TITRE IT. CONDITIONS CENFRALES DE L'AUTORISLTION 

Article 2.1. Caractéristiques de l'établissement. 

L'établissement, objet de la présente autorisation a pour activité principale la formilation et le conditionnement de produits agropharmaceutiques (herbicides, fongicides, insecticides, hormones, régulateurs de Croissance) soit sous forme de poudres soit sous forme liquide (émulsion, Suspension ou solution dans l'eau, solution dans solvant). 

La capacité annuelle de production est de :0 000 tonnes. 

Outre les stockages décrits à l'article 1er ci-dessus, il com- prend les ateliers de formulation et conditionnement suivants :



- hormones (1) 
- insecticides liquides (2/1 et 2/2) - régulateurs de croissance (3) 
- fongicides liquides (5/1) 
- heérbicides liquides (8/1 - 8/3 et 8/4) 
- herbicides poudre (8/2) 
- fongicides poudre (10/1 et 10/2) - À magasins de matières premières 9 - 10/3 - 14 2t 15) — 3 magasins d'emba'lages vides (5/2 - 7/2 et 11) - 4 dépôts de produits finis (6 - 7/1 - 1h et 15) 

Article 2.2. Conformité aux plans et données techniques 

Les installations doivent être aménagées conformément aux plans et indications techniques contenus dans le dossier de la demande, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Tout projet de modification devra, avant sa réalisation, être porte par le pétitionnaire à la connaissance du Préfet, accompagne des éléments d'appréciation nécessaires, 

ärticle 2.3. Règlementation de caractère général 

Sars préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux installations de l'établissement : 

- l'instruction de M. le Ministre du Commerce en date du 6 Juin 1953 relative aux rejets des eaux résiduaires des ins- ’ ‘ ï : à tallations classées pour la protection de l'environnement 

- l'arrêté du 20 juin 1975 de M. le Ministre de l'Industrie et de la Recherche relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie 

ele



  

- l'arrêté du 31 Mars 1930 de M, le Minist 
ment et Cu Cadre de Vie relatif aux instal 
que: des établissements règlementés au titre de la 
tion des installations classées et susceptibles de 
des risques c'explosion 

      

de l'Environne- 
lations j 

  

- l'arrêté du 20 
ment relatif a 

par les instal 

  

t 1985 de me le Ministre de ï'Environre- 
iits aériens émis dans :'environnement 

tions clissees pour : protection de l'envi- 
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SE » ementation des activités soumises à déclaration 

  

Les activités visées à l'articie 1er ci-dessus et rels régime de la déclaration è scumises, sans préjudice du pr: 
arrêté, aux prescriptions types relatives aux rubriques corresponcan- tes de là nomenciature des installations classées. 

    

Les prescrintiors types 
au présent arrêté. 

  

TITRE 111. PRESCRIPIIONS TECHNIQUES 
  

Article 3.1. Dépôts de solvants 
  

3.1.1. Les réservoirs aériens destiné: au stcckage des solvants Seront implantes dans ces capacités de rétention dont le volume sera au moins égal à la plus grance des ceux valeurs suivantes : 

- 100 # de la capacité du plus grand réservoir E = ne: : . À - 50 $ de ia capacité globale des réservoirs associés 

Les capacités devront être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résister à la pression des fluides, 

ef su



3.1.2. Les réservoirs conterant des produits dont le mélange serait 
susceptible d2 provoquer des réactions dangereuses seront implantés dans des capacités de rétention distinctes répondant au critère minimum de volume fixé à l'article 3.1.1. ci-deseus. 

3.1.3. Le mur tordant le dépôt de solvants en limite Est de propriété 
sera complete ds manière à presenter : 

3 - une hauteur au moins supérieure ce 0,5 m au niveau supérieur 
des réservoirs 

- une longueur fgale à la longueur du dépôt de solvant et de 
gaz combustible augmentée d'un débordement minimum de ? m à 
chaque extrémité. 

Ce mur sera surmonté d'un æillare d'une hauteur minimum de 1,5 m 

Les dipositions de cet article sont applicables au plus tard le 1er Janvier 1991, 

3.1.4. Les réservoirs ce stockage de solvants seront équipés d'une rampe d'arrosage dont l'alimentation sera commandée par une vanne située à un endroit d'où le dépôt reste visible mais le plus loin 
possible de celui-ci. L'emplacement de cette vanne sera signalé de façon visible et £on accès toujours maintenu libre. 

L'alimentation en eau devra pouvoir en être assurée en permanence, 

3.1.5. Au plus tard le 1er Janvier 1991, les canalisations de on 
solvants et gez combustible desservant les ateliers à partir du depot seront fixées sur le mur visé au point 3.1.3. 

3.1.6. Les canalisations associées aux dépôts, groupes de pompage et appareils de conditionnement seront conçues et exploitées de telle 
sorte qu'elles ne puissent être à l'origine d'une pollution du soi ou des eaux. En particulier, elles seront soit aériennes, soit installées dans des caniveaux techniques étanches et aisément 
visitables, 

I



    uides en futs sera réali es plateformes 
ü unitaire de 200 futs de 209 litres. 

  

3.1.7. Le dépôt de 11 
d'une capacite maxim   

Le sol de ces nlateformes sera imperméable et soit formera cuvette ce rétention dont le volune répondra aux dispositions du noint 3.1,1, ci-dessus, soit sers penté vers un ceniveau dirigeant les fuites vers un bassin de rétention extérieur au dépôt, 

  

vettes de rétention ou ce bassin 
soit détruits. 

F 
L 

s 

    

Les eaux de ruissellement de aires de Sicexagse des l'uts seront, avant rejet, traitées par la station j'épurati on de l'étabiisserre 

    

3.1.8. Les accès : stoc: sage Ges futs et aux réservoirs ce solvants seront 2rstament maintenus dégagés Bt les äbords débarr2s- sés de toute matière combustible où inflammabie, 

  

3.1.5. La nature des produits stockés sera indiquée sur les réservoirs ainsi qu'à l'entrée re chaque aire de Stockage de futs. 

3.1.1C. Une 2cne d'isolement de 3 nm Dar raprort aux tords des 

   
cuveites de rétent: .ON Où aires de stockage de futs, sera matér'ai per de >S panneaux indiquent l'interdiction d'apporter des faux nus à l'intérieur de la dite zone. 

3.1.11, L'anpsreillage servent aux transvasements (canalisations, raccords, pompes, etc, ...) sera toujours maintenu en parfait état d'étanchéité. 

  

L'exploitant définira la fréquence et les modalités du contrôle de 
cette disposition, 

3.1.12. Dans le cas de transvasement de liquides inflammables, les appareils devront être reliés Far des liaisons équipotentielles, 

Le bon état de ces liaisons sera vérifié au moins une fois per une personne qualifiée. Le rapport de visite sera tenu à la dis : : s tion de l'Inspecteur des installations classées. 
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3.1.13. Chaque réservoir de stockage de liquide inflammable sera équipé d'une mise à la terre de resistance au plus égale à 20 ohms. 

La qualité de ces mises à la terre sera vérifiée au moins une fois par an par une personne qualifiée. 

3.1.14. Pour le 1er janvier 1989, la protection incendie du dén5t de à 2 Me ï solvant ser: com tee par un RIA equipe d'une lance à rousse et d'une réserve suffisante d'émulseur adepte aux produits stockés. 

   

3.1.15. Pour le îer Janvier 1990, i'exploitant 

A- Installera des sécurités de niveau raut sur les cuves de solvant (limiteurs de remplissage ou tout dispositif équi- valent) 

B- Prendra toutes dispositions pour réduire les émissions de solvarts à partir des réservoirs de stockage. La mise en place de clapets sur les tubes d'évents n'est admise que si Ces dispositifs ne contrarient pes l: rôle de limiteur de pression et dépression des tubes d'évents. 

3.1.16, L'équinement électrique doit être conforme à l'arrêté minis- tériel du 31 Mars 1980 sortant règlemntaticn des installations é1ee- triques des établissements règlementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (Journal Officiel - N.C, du 30 Avril 1980). Le dépôt constitue à ce titre une zone visée par le paragraphe 3.1. dudit arrêté. 

Article 3.2. Ateliers où l'on emploie des liquides inflammables 

3.2.1. Les éléments de construction présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures 

— Couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 
2 heures,
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Les portes donnant sur d'autres locaux seront coupe-feu de degré une demi-heure, celles donnant sur l'extérieur seront pare-flamme de 
degré une demi-heure, Elles s'ouvriront vers l'extérieur de l'atelier et seront munies de systèmes de fermeture anti-panique non cond:ma- bles de l'extérieur. 

3.2.2. Les ateliers seront situés er rez-de-chaussée, ils re serort surrontes d'aucun étage. 

3.2.3. Le sol ces ateliers sera incombustible et imperméable, Ii forrera cuvette de rétention afin d'éviter cut risque d'écoulsme vers les autres locaux ou l'extérieur, ou bien, il sera aménagé de manière à recueillir et diriger les égouttures et écoulements 
accidertels vers le bac tampon de la station d'épuration. 

  

  

ce
 

  

3.2.4. On ne conservera dans les ateliers que la quantité de liguides inflammables strictement nécessaire pour le travail de la journée. 

      

3.2.5. Les ateliers ne renfermeront aucun foyer, il est interdi d'y fuxer ou d'y apporter du feu sous une forme quelconque. Cette inter- diction sera affichée en carzctères spparents dans les 2teliers ct sur leurs accès. 

3.2.6. L'équipement électrique doit être conforme à l'arrêté minis- tériel du 31 Mars 1980 portant règlementation des installations élec triques des établissements règlementés au titre de la législation eur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (Journal Officiel - N.C. du 30 Avril 1980). Les ateliers 
constituent à ce titre une zone visée par le paragraphe 3.1. 
dudit arrêté. 

3.2.7. Il existera des interrupteurs multipoiaires pour couper le 
courant (force et lumière), Ces interrupteurs seront placés en dehor: de l'atelier sous la surveillance d'un préposé responsable qui 
coupera le courant force dès ja cessation du travail.



3.24 8. Les opérations 48 broyage, malaxage, centrifugation et autres, de rême nature, en présence de liquides inflammable S, S'effectueront dans des appareils clos. Ces ,8ppereils sercnt reliés à une nice à 1e terre de résistance au plus égale à 20 onms. Lea appt L 2e cenal sations se Front reliés par des liaisons fgipete tie lies. Le bon état des liaisons éguipote enticlles ainsi que la qualité des mises À la terre seront vérifiées au moins une fois par aï par une perso lit . Les rapports de contrôle sercat tenus à la dispositior de L'Insnecteur des installations lasséas, 

  

            

     
inc qua-     

3.2.9. Le transvasement ou 1a circulation d 
per refoulement au contact direct d'air cu 
rigoureusement interdit. 

S liquides infi: 
i'oxygene comprimé      

# 

  

L'emploi d'air ou d'oxysène comprime pour effectuer ces opérations n'est admissible que si ces 82Z Conburants agissent sur un moteur pheumatique (curbine) sans contact avec les liquides transvasés 
  

3.2.10. Les chariots élévateurs utilisés dans les ateliers où sont mani pulés des liquides infl:mmables seront équi pes de dispositifs pare-étincelles au plus tard ’e ler Janvier 1988. 

3.2.11. Les cuves de formulation seront équipées de sécurités de niveau haut (limiteurs de remplissage où tout système équivalent) pour le Îer Janvier 1990. Le fonctionnement des pemnes da remplissage des cuves sera asservi à ces dispositifs, 

    
3.2.12. Pour cette même date, Î ent des pompes de trans- fert £ sera asservi au £onetionne ment ce l'installation d'aspiration des vapeurs de solvant. 

  

  

Article 3.3. Ateliers où l'on emloie des liquides non inflammables 

3.3.1. Les éléments de ccnstruction de ces ateliers scront incombus- tibles. 

eo/s
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3.3.2. Le sol des ateliers sera incombustible et imperméable. Il sera conçu de manière à pouvoir recueillir les eégouttures et écoulements 
accicentels et eviter leur dispersion dans l'environnement. 

3.3.3. Le réservoir de stockage d'herdicide sera dimensionné de manière que le taux de travail ces enveloppes métalliques caloulé, supposant 12 réservoir totalement pisin, soit au plus égal à 50 4 de la résistance à la rupture de 'acier utilisé, 

3.3.4. Le réservoir subira, sous la responsabilité de l'exploitant, : 2 : 4: , Le # essäi de résistances et d'étanchéité comprenant : 

- une épreuve hydraulique à une pression de 0,5 bar 

TR . ÿ e . — ln essai d'étanchéité en dépression à une dépression ds 
&,5 millebars. 

L'exploitant devre pouvoir justifier de l'exécution de ces essais. 

Article 3.4. Ateliers utilisant des poudres 

3.4.1. Les ateliers seront maintenus en état constant de propreté at \ débarrassés fréquemment des folles poussières, 

  

3.4.2, Les appareils utilisés pour ces divers traitements seront 
clos; toutes opérations et toutes manipulations seront sffectuces de façon que le voisinage ne soit pas incommodé par la dispersion des 
poussières. 

3.4.3. L'installation électrique sera étanche aux poussières. Elle 
sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la 
disposition de l'Inspecteur des installations classées.



3.4.4. ‘Toutes précautions seront prises pour qu'il n'y ait pas 
formation tant dans les ateliers que les appareils de stockage ou ds fabrication, d'atmosphère poussiéreuse susceptible de provoquer une explosion. Le personnel sera informé de l'existence de ce danger lorsque seront utilisés des produite pouvant constituer £es né 
expiosifs avec l'air. 

      

  

    

3.4.5. L'atelier 10 sera séparé 
vides par un mur coune- d 
cation entre ces deux bitirents 5e 
déclenchement automatique. 

    
   Article 3.5. Laboratoire 

1. Les éléments de construction du laboratoire présenteront les aractéristiques de réaction et de résistances au feu suivantes : 

- parois coupe-feu da degré 2 heures 

- Porte donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une deni- 
heure 

— Couvérture incombustible £t plancher haut 
2 heures. 

  

3.5.2. Les liquides particulièrement inflemmables ne seront pas 
entreposés dans le magasin situé au-dessus du laboratoire, Toutes dispositions seront prises pour qu'il n° puisse y avoir d'écoulement possible de liquides inflammables, ou corrosifs stocixés dans ce 
magasin, 

3.5.3. Le sol du laboratoire sera imperméable, incorbustible et disposé de façon à constituer une cuvette de retenue telle que les égouttures ou, en cas d'accident, les liquides inflammables conterus dans les récipients où les appareils ne puissent s'écouler au dehors,
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Le sol sera formé d'un matériau non susceptible de donner des étin- 
celles par frottement ou par chocs d'un outil en acier ou bien ii 
sera recouvert de claies en bois. 

3.5.4. Le laboratoire sera largement veritilé, mais de façon que le 
voisinage ne soit pas incommodé par les odeurs où “manations. 

  

3.5.5. On ne conservera dans le laboratoire que la quantité de liqui- 
des inflemmables strictement nécessaire pour le travail de la journée. 

Le dépôt de ces liquides sera placé en derors du laboratoire à une 
distance suffisente peur cu'il ne puisse pas y avoir propegetion réciproque immédiate d'incendie ;i Son Sol sera imperméable, incombus- 
tible et disposé en forme de cuvette susceptible de retenir la totalité des liquides en cas de rupture des récipients. 

3.5.6. Si des appareils mécaniques sont utilisés dans le laboratoire, 
ils seront disposés et conuuits de façon à ne pouvoir produire d'étincelles par choc ce pièces mobiles sur des matériaux ou des 
substances dures, 

3.5.7. Le laboratoire re renfermera aucun foyer ; il est interdit d'y 
fumer et d'y apporter du feu sous une ‘orme quelconque. Cette inter- 
diccion sera affichée en caractères apparents dans l'atelier et sur la porte d'entrée, Cette disposition ne fait pas obstacle à l'utili- sation des matériels de laboratoire nécessitant l'emploi d'une flamme 

3.5.8. L'emploi d'air ou d'oxygène comprimé pour assurer les trans- 
vasements ou la circulation des liquides est rigoureusement interdit. 

3.5.9. L'équipement électrique doit être conforne à l'arrêté minis- 
tériel du 31 Mars 1980 portant règlementation des installations élec- triques des établissements règlerentés au titre de la législation sur 
les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion (Journal Officiel - N.C. du 30 Avril 1980). Le laboratoi- 
re constitue à ce titre une zone visée par le paragraphe 3.1, 
dudit arrêté. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état, elle sera pé- 
riodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de 
contrôle sercnt tenus à la disposition de l'Inspecteur des installa- tions classées. 

fu.



15 

3.5.10. Tout déversement de liquides inflammables à l'égout est 
rigoureusement interdit. Il est interdit de 5e laver les mains, dans 
l'établissement, avec des liquides inflammables. 

3.5.11. L'accès au laboratoire sera interdit à toute personne non 
autorisée par l'exploitant, cette interdiction sera affichée à 
l'entrée. 

ärticle 3.6. Dépôts de produits agropharmaceutiques 

3.6.1. Les dépôts de produits agropharmaceutiques seront réalisés 
dans des dépôts fermés spécifiquement réservés à cet effet dont les 
accès seront maintenus libres sur au moins deux faces pour rermettre 
l'intervention du personnel des services d'incendie et de secours. 

Les allées de circulation intérieures sercnt maintenues dégagées en permanence. 

3.6.2. Le sol des dépôts sera étanche, incombustible et aménagé de 
façcon à pouvoir recueillir les produits répandus accidentellement 
ainsi que les produits d'extinction des incendies. 

3.6.3. Le dépôt de produits finis à base de liquides inflamrables sera muni d'une capacité de rétention étanche d'un volume de 120 m3. Tous les produits finis à base de liquides inflammables seront exelusivement stockés dans le têtiment 15 aménagé à cet effet. 

3.6.4. Le local de dépôt de produits finis à base de liquides inflam- 
mables présentera les caractéristiques minimum de résistance au feu 
suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures 

— Couverture incombustible où plancher haut de degré coupe-feu 
1 heure. 

“fus



Les portes de communication avec les autres dépôts de procu: its finis 
seront coupe-feu de degré une demi-heure, Elles seront Équigéen d'un 
dispositif automatique comnandable depuis les deux dépôts. 

  

o 
6.5. L'équipement lectrique doit être conforme à l'arrêté minis- riel du 31 Mars 1980 portant régle rentation des insta:1 Lations élec- iques des étabiissem ae règlementés au titre de li ligisiation sur & installations classées suscepti bles de présenter des risques explosion (Journal Officiel - NC, du 39 Avril 1980) 

  

  

1’   
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té 
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   Le dépôt de produits fir 
à ce titre une zone vigée paragraphe 
autres dépôts de nroduit: finis constituent au minimun 
visées rar le paragraphe 3.2, du même arreté. 

de liquides        

La
) 

  

  

3.6.6. L'installation électri que sera entretenue en bon état ; ele est périodiquement contrôlée par un technicien compétent, 
rapports de ccntrôle sont tenus à la disrosition de l'ïns 
installations classées, 

        

  

Toute installation électrique autre que celle néce à l'exploi- tation du dépit est interdite, 

3.6.7. Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentent des 
risques d'inflammation équi ivalesnts est interdit, 

Le chauffäge des locaux où sont stockés des liquides i ilermables ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), 
température de la paroi extérieure chauff inte n'excèdant pzs 150°C Tout autre procédé de chauffage reut être adris Sans Chaque cas par- ticulier 5'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

    

3.6.8. Les dépôts seront largement ventilés 4'une façon telle qu'il n'en résulte ni incomnodi! cé ni danger pour le voisinage. 

I15 sont équipés d'orifices ce désenfumage d'une surface suffisante, 

o 3.6.9. Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits ägropherme- 
ceutiques sons interdits, 

a



3.6.10. Les perscrnes étreng gères à l'établis nt n'ont pas l'accè: 
libre au depot. 

3.6.11. Les produits susceptible d'être rendus définitivenent inuti- 
lisables par le ge! sont s:ockés en condition hors gel. 

3.6.12. L'exploitation du dépôt se fait sous la surveillance d'une 
personne qui a chlig2toirement suivi une formation spécifique sur 
dangers des produits agropharmaceutiques (toxicité, inflammabilité 

  

3.6. 13. Les dépôts et matériels sont régul ièreme ent nettoyés de 
manière à éviter les amas C2 matières combustibles et de poussières, 

3.6. 14. Tous les matériels de sécurité et de secours sont 
régulièrement entretenus nour être en état permanent de fonctionne- 
ment et péricdiquement vérifiés, 

3.6.15. Tout récipient défectueux doit être stocké et tra ité confor- 
mérent eux articles 3.11.1. at 3.11.4, ci-dessous. 

3.6.16. Les dépôts doivent être clos et gardiernés en l'absence du 
personnel d'exploitation. 

Avant la fermeture du dépôt, cet agent effectue une visite de 
contrôle du dépôt. 

Jebslle L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et 
la quantité des produits stockés. 

Cet état est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des 
installations classées.



3.6.18. Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises 
aux preserirtions règlementiires d'étiquetage et d'embaliage,. 

  

3.6.19. Il est interdit d'apporter ou provoquer à 
feu sous une forme quelconque où d'y fumer. Cette 
être affichée > façon apparente dans les dérôts 
proximité des à ccès. 

    

l'incendie 

  

3.6.20. Le dépôt est pcurvu d'équipements de lutte cort 
adzptés ec conformes aux normes en vi U en partic       

rieur des locaux où sur les 

oxinite des dès 

  

  
s 

‘res extérieures: du déet, à 
bien visibles et Faci 
extincteur à poudre sup roues 

frieure à 200 m°. 

   
- d'extincteurs répartis à l'int 

a        

    

     S 
evec les produits stockés. 

  

       = a séduction d'eau ou à défaut d'une ré 
rme ter avec un débit suffisant 

robinets d' die, rises d'eau ou tous autres 
riels fixes ou mobiles, sous une pres minimur de 
bars 

# 
- d'une réserve de sable maincenu meuble et sec, et de pelles 

3.6.21, La protection incendie Fe dars les + i 5€ 15 
sera compiét £e au plus tard pour le îer Janvier 1988 par un réseau 
Sprinklier à 1 détection automatique avec renort d'alarme au poste 
gardiennage 

  

Article 3.7. Chaufferies 
  
  

3.7.1. Les chaufferies seront améragées conformément aux dis positions 
des articles 4 à 18 de l'arrêté ministériel du 20 Juin 1975 relatif à 
l'équipement et à 1' exploitetion des installations thermiques er vue 
de réduire la pollution at mosphérique et d'économiser l'énergie. 

  

safe



3.7.2, Le sol des chaufferies constituera une cuvette de rétention 
étanche et incombustible. 

3 7.3. Des gipositits d'arrêt en électricité et propane des brûleurs 
eront placés à extérieur des locaux ainsi que les extincteurs, 

icle 3.8. Eaux _résiduaires 
  

  

8 «48.1. Toutes les eaux résiduaires des ateliers seront dirigées vers 
a station ü'épuration par un réseau d'égout séparatif. Les eaux pro- 

verai 1 des cuvettes de rétention des £tockages de liquides inflamra- 
les seront traitées sur la station d'épuration. T

'
<
 
H
U
 

3.8.2. Le rejet devra être conforme aux prescriptions suivantes 

- débit maximal instantané : 2 m-/h 

- débit maximal sur 2 heures ccnsécutives : 3 m? 

- débit maximum sur 2! heures : 24 m? 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 

- température inférieure À 30°C 

- M.E.S. < 100 mg/1 

- DEOS < 200 mg/l 

- D.C.0. < 600 mg/1 

- azote total < 60 mg/1 (exprimé en N élémentaire)



3.8.3. L'exploitant procédera à une autosurveillance bimensuelle de la qualite des rejets portant sur les parametres suivants 

- ph 

U
s
 E.S. 

C.0 

Les résultats de ce contrôle ainsi que les valeurs du débit de rejet journalier royen correspcndant seront communiqués trimestriellement à M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche. 

Ces dispositions ne font nas obstacle aux contrôles supplérentaires que la D.R.I.R. neut demander à l'exploitant ou effectuer LEar ses propres moyens. Les frais en sont supportées par l'exploitant. 

3.8.4, Pour le 1er Janvier 1988, l'exploitant réalisera une étude 
technico-économique portant sur l'amélioration des performances de la 
station d'épuration. 

Les travaux d'amélioration de cette station seront réalisés pour le ler Janvier 1989, 

3.8.5. Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déversement direct e matières dangereuses vers le milieu naturel. Leur évacuation éven- tuelle devra être conforme aux prescriptions de l'article 3.8.2. ci- dessus. 

Les produits récupérés en cas d'accident qui ne peuvent rénondre aux exigences ci-dessus seront éliminés conformément à l'articie 3.11.1 ci-dessous. 

Article 3.9. Pollution atmosphérique 

3.9.1. I1 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odorents, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites.
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3.9.2, L'air aspiré au niveau des sppareils mettant en oeuvre es 
poudres sera dépoussiéré avant rejet à l'atm osphère. 
Des contrôles pondéraux pourront etre demandes par l'inspecteur des 
installations classées, 

3.9.3. En tant que de besoin, l'air des ateliers sera traité avant 
rejet à l'atmosphère. 

3.9.4. Des analyses des gaz de combustion de l'incinérateur seront 
effectuées au moins üne fois par an aux frais de l'exploitant, Ces 
analyses porteront sur : 

- l'indice de noircissement 

- i'indice rondéral 

- l'acidité totale. 

ou contrôles supplémentaires peuvent Être cemandés par l'Inspecteur 
es installations classées. Les frais en sont supportés par l'exploi- 

tant, 

3.9.5, Les medias fi itrants des Instatlations de dépous siérage seront 
soit détruits par incinération dans 1 ‘incinérateur de 1 ‘établissement 
soit lavés 2n vue de leur réutili sation, Le lavage ee ces appare 
sera effectué soit dans l'établissement et Les eaux £ eitées des la 
station d'épuration soit, cans ne entreprise extérieure spécialisée 
régulièrement autorisée à cet effet au vitre de la législation sur 
les installations classées, 
Dens ce dernier cas, le bénéficiaire ce la présente autorisation 
devra s'assurer que l'entreprise concernée dispose d'une installation 
de traitement des eaux adaptée permettant un rejet d'effluent sans 
nuisance pour l'environrement. 

  

  

Article 3.10. Bruit
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3.10.1. L'installation doit être construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou 
vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la sante ou la 
sécurité du voisinage où constituer une gêne pour sa tranquillité. 

3.10.2, Les véhicules de transport, les matériels de manutention et 
les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
doivent être conformes à la règlementation en vigueur, (les engins ce chantier au décret du 18 Avril 1969). 

  

3.10,3. L'usage de tous appareils üe communication par voie acousti- 
que (sirènes, avertisseurs, hauts parleurs, etc, ...) gênant pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 
d'accidents. 

3.10.4. Le contrôle ces niveaux acoustiques dans l'environnexent se 
fera en se référant au blan et au tableau ci-joints qui fixent les 
points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites 
admissibles. 

  : EMPLACEMENT : TIPE DE ZONE : NIVEAUX LiMline DIIOSIPLES DE 7 
: : : BRUIT EN dB(A) 

(S
! 

  

Jour : Periode inter. : Nuit 

  : En limite de : Zone à predo-: 
: propriété : minence d'ac-: : 
: : tivités in- : 65 : 69 5 55 
: : dustrielles : : L : 
: : et commercia-: : ; : 
: : les. : 5 : : 

 



3.10,.5. L'Inspection des installations classées peut derender que des 
contrôles de la situation 2coustiaue soient effectués par un 
orgsnisme où une personne qualifiés dont Le choix sera soumis à son 
approbation. Les frais en sont supportés par l'exploitant, 

  

3.10.6. L'Inspecteur des installations classées peut demander à l'ex- pioitant de procéder à une surveillance périodique de l'émisaic 
sonore en linite de propriété ce l'installation classé 
résultats des mesures sont tenus à la disposition de 1 
installlations clssées, 

    

Le Article 3.11 
    

3.11.1. Les déchets de l'établissement souillés de produits agropher- 
maceutiques ou de produits entrant dans leur composition seront 
détruits par combustion dans l'incinérateur de l'usine dont la tempé- rature dans le chambre de post combustion sera 2v moins égale à 
1200°C. 

  

3-11.2. Les boues de la station d'épuration seront détruites dans 
l'incinéraceur en mélange avec les autres déchets à incinérer. 

‘ 

  

3.11.3. Les déchets de l'établissement non visés à l'article 3.11.1. ci-dessus seront éliminés dans des instalations régulièrement eutcrisées à cet effet au titre de la loi du 19 Juillet 1976. L'ex- 
ploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout mcnent. 

3.11.4. Dans l'attente de leur éliminetion, les déchets seront stockés dans des conditions assurant toute sécurité et ne présentant 
pas de risque de po!lution. . 
Des mesures de protection contre la pluie et de prévention des envois 
seront prises. 
Le stockage des déchets liquides sera muni d'une capacité de 
rétention dont le volume satisfera aux conditions de l'article 3.1.1. 

safe
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Article 3.12. Incendie-Sécurité 

3.12.1, À l'exception de l'incinératewr, de l'atelier d'entretien et 
des chaufferies il est interdit d'apporter ou PrOEAUEr dans l'éta- 
blissement du feu sous une forme quelconque où, d'y fumer. Cette 
incerdiction sera affichée de façon apparente à L'entrée de l'éta- 
blissement et à proximité des accès des ateliers, 

3.12.2. :ous les travaux de réparation où d'aménagement nécessitant 
l'enploi d'ime source de chaleur ou d'une flamme nue ne pourront être 
effectués au’ après délivrance d'un permis de feu dûment signé per 
l'exploitant où par la personne que ce dernier aura nommément 
désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 
consigne établis sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au 
permis de feu. 

34 12. 3. Outre les dispositions particulières relatives à l'incendie 
visées aux articies précédents, l'établissement sera pourvu d'équipe- 
ments de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur, en particulier 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux ou sur les 
aires extérieures de dépôt, à proximité des dégagerents, bien 
visibles et facilement 2ccessibles. Les agents extincteurs 
stockés et utilisés doivent être compatibles avec les pro- 
duits stockés. 

- d'un réseau d'adduction d'eau ou à défaut, d'une réserve 
d'esu, permettant d'alimenter avec un débit suffisant des 
robinets d'incendie, des prises d'eau ou tous autres maré- 
riels fixes ou mobiles sous une pression minimum de 2,5 bars 

- de réserves de sable maintenu meuble et sec, et de pelles. 

Ces matériels seront toujours maintenus en parfait état de fonction- 
nement. Les matériels complémentaires nécessaires seront mis en place 
pour le 1er Janvier 1991,
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3.12.4. Pour le ler Janvier 1988, un poteau d'incendie norralisé de S : L 4 Fa É HAS diametre 100 mm alimente par une Conduite spécifique sera mis en place à l'intérieur de l'établissement. 

3.12.5. La protection incendie des magasins 7/1 et 7/2 (emballages vides et herbicide liquide) sera comp'étée au plus tard le 1er Janvier 1989 bar un réseau Sprinkler à détection automatique avec report d'alarme au poste de gardiennage. 

3.12.6. Une zone d'une largeur minimum de 9 m sera constamment main- tenue dégagée entre le Stockige de palettes vides et la cloture du TA j : depot de gaz combustible. 

3.12.7. L'étude des dangers prescrite par l'arrêté préfectoral du 6 Février 1985 en application de la directive des communautés européen- nes 82/501/C£E du 24 Juin 1982 sera régulièrement mise à jou notan- ment lors de toute modification ce process de fabrication et G'exten- sion. 
Chaque aise à jour de ce document sera adressée à l'Inspecteur des installations classées. 

3.12.8. L'exploitant adressera pour 1e 1er Janvier 1988 à M. le Préfet, Commissaire de la République un Plan d'Opération Interne établi conformément aux dispositions de l'instruction ministérielle du 12 Juin 1985. 

3.12.9. Les consignes établies par l'exploitant et précisant la con- cuite à tenir en cas d'incendie sont affichées à l'intérieur de l'établissement à proximité des postes de travail. 

3.12.10. Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie. 

3.12.11. L'équipement de l'établissement en masques respiratoires autonomes sera complété à Compter de 1987 et jusqu'en 1990 à raison d'au moirs un masque supplémentaire par an.



  

3.12.12. La protection incendie du bâtiment 11 réservé au stockage 
d'emballages vides sera complétée par un réseau Sprinkier à détection 
automatique avec report d'al?rme au poste ce gardiennage. 

  

3.12.13. La toiture du bâtiment 11 sera incombustible et pare-flamme 
de dogré une demi-heure sur une largeur minimum de L m {e projectica 
horizontale) à nertir du mur coupe-feu de sépareticon avez le bâti: 
10. ‘ 

    

Article 3.13. Dispositions diverses 

313.1, Four 1 
système de col 

eaux d'incendie de 

      

  

nvier 1989 : l'exploitant mettra en place un 
3t récupération des écoulements accidentels et 

l'ensemble de l'établissement. 
         

: chaque atelier sera éaquiné d'une 

  

3.13.3. Pour le ler Janvier 1991 

- l'ensemole des chariots élévateurs de l'établissement 3er 
équipe de dispositifs pare-étincelles 

- Un portail et une voie d'accès seront aménagés en façade 
Ouest de l'établissement, 

3, 13. he L'exploitant adressera au plus tard le ler Février de che que 
année à l'Inspecteur des installations classées, un cescriptif des 
ménage ments réalisés eu rural de l'année précécente et visée par pa’ 
l'échéancier fixé au présent t arrêté. 

Article 4 - Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles 
dE installation est soumise, sera affiché en permanence et ce façon visible dans 
‘établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article » - Dispositions générales concernant l'hyaiène et la sécurité des 
Lravailleurs 

Ên aucun cas, ni à aucune époque, les conditions précitées ne pourront 
faire obstacle à l'application des dispositions législatives et réalementaires 
relatives à l'hygiène et la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux 
mesures qui pourraient étre régulièrement ordonnées dans ce but. 

essfsos
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Article 6 - Tout transfert de l'établissement sur un autre emplacement devra faire l'objet d'une déclaration ou d'une demande d'autorisation préalable au Préfet, Commissaire de la République, qui, s'il ÿ à lieu, ordonnera une cnquête. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant le successeur devra en faire déclaration au Préfet, Commissaire de la République dans le mois suivant la prise en possession. 

Article 7 - L'Administration POUrTra prescrire à Coute époque toute= autres mesures qui seraient jugées nécessaires Pour garantir la sécurité publique. 

Article 8 - Le présent arrêté cessera de produire effet, si l'établissement cesse d'être exploité pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 9 - L: présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai Commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée et n'est pas interrompu par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique). 

Les droits des tiers sont et demeurert réservés. 

Article 10 - Une copie du présent arrété sera déposée aux archives de la Mairie de MONTREUIL-BELLAY et un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'ins- tallation est soumise, sera affiché à la porte de ladite mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissenent de cette formalité sera dressé par M, le Maire de MONTREUIL-BELLAY et envoyé à la Préfecture. 

Article 11 - Un avis, informant le public de Ia présente autorisation sera inséré per mes soins et aux frais de M. le Directeur de la Société SIPCAM-PHYTEURCP dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 12 - Le texte complet du présent arrêté pourra être consulté à la Préfec- ture ainsi qu'à la Mairie de MONTREUIL-BELLAY. 

Article 13 - Ampliation du présent arrêté sera remise à M. le Directeur de la Société SIFCAM-PHYTEUROP. 

Article 14 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous-Préfet, Commis- saire-Adjoint de la République de l'arrondissement de SAUMUR, M. le Maire de MONTREUIL-BELLAY, MM. les Inspecteurs des installations classées et M. le Lieutenant- Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie de Maine-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

ANGERS, le 16 Juin 187 
Pour le Préfet, Commissaire de la République 

et par délégation 
Le Secrétaire Générai 

Pour Ampliation 

ne Le CHEF de Bureau délérué 

Philippe HUGODOT 

  

dal 
CC WAGNER


